CONTRATPRIVATE 

ACQUISITION DE LA SISMIQUE 3D
NO. …………………...

Entre,

Entre,

Le Groupement «Gara Tisselit», Groupement régi par décret législatif 93-08 du 25 Avril 1993 est constitué par les compagnies SONATRACH et Rosneft-Stroytransgaz Limited, ci-après dénommé le Maître de l’Ouvrage dont le siège social est à Villa No.13 Rue Amar Mahsari ex TIDIS, Hydra, 16035, Alger et représenté par Messieurs Radik Khusnullin et Amar Bouaffad, respectivement Directeur General et Directeur General adjoint ayant tous pouvoirs à l’effet du présent Contrat;

D'une part,
Et,

La Société …………, dont le siège social est situé à ……………………………, ci-après désignée par l’expression “L’Entrepreneur” représentée par Monsieur ………., Directeur Général, ayant tous pouvoirs à l’effet du présent Contrat;

D'autre part,
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
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ANNEXES

ARTICLE 1:

OBJET DU CONTRAT
Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions suivant lesquelles L’Entrepreneur s'engage à effectuer pour le compte du Maître de l’Ouvrage les travaux suivants :

· L’acquisition sismique 3D de 360 km²  dans la région située dans le bassin d’ILLIZI Bloc 245s. 

· Le traitement sur le terrain (processing) des données opératoires acquises.

· Le levé par GPS des coordonnées de l’ensemble des puits situés dans les zones d’études.
ARTICLE 2:

MODE DE PASSATION
Le présent contrat est passé selon la procédure d’appel d’offre ouvert national et international.

ARTICLE 3:

TEXTES DE REFERENCES
Le présent Contrat est régi dans toutes ses dispositions par la législation et la réglementation algériennes en vigueur.

ARTICLE 4:

DOCUMENTS CONTRACTUELS ET DEFINITION DES TERMES


4.1

Documents Contractuels 

Sont considérés comme Documents Contractuels et font partie intégrante du présent Contrat, les annexes énumérées ci-après :

-ANNEXE A: Description des Prestations contractuelles et lieu de situation géographique de la Zone d'Etudes.


-ANNEXE B:
Liste des équipements et matériels mis en oeuvre.



-ANNEXE C:
Liste du personnel en "opérations" dans la Zone d'Etudes



-ANNEXE D:
Tarification



-ANNEXE E:
Normes Techniques spécifiées


-ANNEXE F:
Normes et Règlements d'Hygiène et de Sécurité



-ANNEXE G:
Planning d'Exécution des travaux 



-ANNEXE H:
Déclaration à Souscrire



-ANNEXE I:
Soumission

          -ANNEXE I:
Administration de la facturation

En cas de contradiction et/ou de divergence entre les 

termes du présent Contrat et ceux des annexes énumérées ci-dessus, les dispositions du Contrat prévaudront.

4.2
Définition des Termes
Dans le présent Contrat, les termes ou expressions qui suivent ont le sens suivant :

"Pays d'Exercice": signifie le pays désigné en Annexe A.

"Zone d'Etudes":Signifie la Zone désignée en Annexe A ou toute(s) autre(s) zone(s) spécifiée(s) au présent Contrat.

"Etude(s)": Signifie l'acquisition de données géophysiques en 3D, et la fourniture des prestations y afférentes décrites en Annexe A.


"Equipements": Signifie les équipements, instruments, 
véhicules spécifiés en Annexe B et nécessaires à
l'exécution du présent Contrat.

"Personnel": Signifie le personnel affecté par 
L’Entrepreneur pour l'acquisition des données géophysiques 3D sur le champ des opérations.

ARTICLE 5 :
DELAIS CONTRACTUELS

5.1
Durée du Contrat
Les travaux et prestations tels que définis en     Annexe A du présent Contrat seront effectués dans un délai de Six (06) mois  à compter de son entrée en vigueur, y compris les trois (03) mois de mobilisation des équipements. 

5.2 Démarrage des Travaux

Le démarrage des travaux devra se faire au plus tard deux mois après la notification par le Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur de l'ordre de service pour le commencement des travaux. 

A cet effet, l’Entrepreneur devra présenter une lettre d’engagement signée l’engageant pour le respect de ce délai.

ARTICLE 6:

MONTANT DU CONTRAT
Le montant global du présent contrat s’élève à la somme de : ……………………………………………….. Dollars américains   Toutes Taxes Comprises (TTC) hormis la TVA (……..U.S.$).

          Le montant précédent se décompose comme suit :

          part payable en dollars américains : ….…….… ….U.S.$;

part payable en dinars algériens :  …….…….…….U.S.$ 

Tous les paiements devront être effectués comme  suit: 60 % sont payés en dollars USA, et 40 % en dinars  algériens par transfert, ou comme autrement convenu,  par virement au compte bancaire de l'entrepreneur

          La partie Dinars sera payée sur la base du taux de            change moyen mensuel Acheteur ou Vendeur du mois              précédent  affiché par la Banque Extérieur d'Algérie           (B.E.A.)

Les prix applicables dans le cadre du présent Contrat sont fermes et non révisables pendant toute la durée contractuelle.

ARTICLE 7 :
MODALITES DE PAIEMENT ET FACTURATION


7.1  Modalités de facturation
L’Entrepreneur établira mensuellement un attachement des travaux réalisés pendant le mois concerné, qui devra être approuvé contradictoirement par les représentants habilités des deux parties, et qui servira de base pour l’établissement des factures.

Les factures seront établies en appliquant les tarifs indiqués en annexe D du présent contrat.



7.2  Modalités de paiement
Les règlements seront effectués par ordre de virement bancaire sur présentation des factures commerciales dûment approuvées par Le Maitre de l’Ouvrage et accompagnées des attachements des travaux mensuels signées contradictoirement par les deux parties.

Le Maitre de l’Ouvrage se libèrera des sommes dues, dans un délai de soixante (60) jours, à dater de la réception de la facture, par virement bancaire au compte de ..........       


7.3 Caution de bonne fin d’exécution 

L’Entrepreneur s’engage à mettre en place dès l’entrée en vigueur du présent contrat, une caution bancaire de bonne fin d’exécution équivalente à dix pour cent (10%) du montant global du contrat.

Cette caution sera libérée dés l’approbation par Le Maitre de l’Ouvrage du rapport final des travaux.

ARTICLE 8 :
IMPOTS, DROITS ET TAXES
8.1  Hors d’Algérie :

Tous impôts et taxes exigés de l'Entrepreneur ou de son personnel, hors d’Algérie, sont à la charge de l'Entrepreneur.

8.2 En Algérie :

8.2.1 Tous les impôts, droits et taxes relatifs à ce présent Contrat, sont à la charge de l’Entrepreneur et ne peuvent en aucun cas, être réclamés au Maître de l’Ouvrage 

8.2.2 Sans préjudice des dispositions de contraires à celles du présent Contrat, au cas où le Maître de l’Ouvrage serait amené à effectuer le paiement de l’un desdits impôts et/ou de ces droits à l’administration fiscale algérienne, l’Entrepreneur devra, sur notification du Maître de l’Ouvrage, payer immédiatement à celui-ci un montant équivalent au paiement à effectuer. 

8.2.3 Le Maître de l’Ouvrage devra retenir et payer à l’administration fiscale algérienne l’Impôt sur les Bénéfices des Sociétés (l’IBS). 

 8.2.4 Le cours de change (vendeur) publié par la Banque d’Algérie, à la date de signature du présent Contrat, sera appliqué pour la conversion en Dinars algériens de l’IBS à payer à l’administration fiscale. 

8.2.5 Autres taxes et droits de douanes :

Tous les impôts, droits et taxes de toutes natures dont l'Entrepreneur serait redevable à l’égard de l’administration des douanes en raison de ses activités dans le cadre du présent Contrat, seront supportés et payés par l'Entrepreneur qui en assume l’entière responsabilité. Ces charges sont incluses dans les tarifs de rémunération de l'Entrepreneur. 

8.3  Modification de la Législation Fiscale et para-Fiscale 

Tous les impôts, droits et taxes fiscales et para-fiscales qui seraient nouvellement créés, modifiés ou supprimés par la législation fiscale, après la signature du présent Contrat, feront l'objet d'un réajustement par avenant qui sera négocié entre les deux parties.

ARTICLE 9 :
PENALITES DE RETARD

La pénalité de retard s’applique, si les travaux ne sont pas terminés à l’issue des délais contractuels.

Dans ce cas Le Maitre de l’Ouvrage appliquera une pénalité de 2% du montant global contractuel par semaine de retard, ces pénalités ne pouvant excéder 10% de ce même montant.

Si à l’expiration de la période pénalisable, les travaux ne sont toujours pas terminés, Le Maitre de l’Ouvrage se réserve le droit de résilier le contrat sans préjudice de toutes voies de recours qu’elle serait en droit d’exercer contre L’Entrepreneur pour réparation de préjudice subi du fait de sa défaillance.

ARTICLE 10 :
IMPORTATION ET EXPORTATION DES EQUIPEMENTS



EN ADMISSION TEMPORAIRE


10.1 
Droits de Douanes


10.1.1 Importation et Exportation des Equipements   

L’Entrepreneur effectuera les formalités de dédouanement des équipements et matériels décrits à l'Annexe B ou nécessaires à l'exécution des Prestations Contractuelles, sous le régime de l'Admission Temporaire.

Les équipements et matériels, importés dans le cadre de l’admission temporaire, sont admis sur le territoire national sous le régime suspensif des droits et taxes.

L’Entrepreneur prendra à sa charge les frais de transit et de formalités de douanes et les commissions bancaires sur les cautions bancaires émises par lui en faveur des Douanes Algériennes.



10.1.2 Importation des Equipements Additionnels et 




  Pièces Détachées

L’Entrepreneur doit prendre en charge l’acheminement de ses  marchandises depuis le lieu d’origine jusqu’au site.

Les frais d'achat, de dédouanement et de formalités de transit ainsi que les frais d'acheminement entre Alger/Hassi-Messaoud et les Zones d'Etudes sont à la charge de L’Entrepreneur.


10.2  Autorisations Administratives
Le Maitre de l’Ouvrage apportera dans la mesure de ses moyens, toute son 
assistance à l’Entrepreneur pour l'obtention de toute autorisation administrative nécessaire pour l’éxécution des travaux objet du présent contrat.

ARTICLE 11 :
OBLIGATIONS De L’Entrepreneur


11.1
Equipements
L’Entrepreneur doit fournir les équipements en bon état de marche et en fonction pour l'usage prévu avec toutes 

les pièces de rechange nécessaires à l'effet d'assurer l'exploitation et la maintenance efficaces desdits équipements pendant toute la durée du présent Contrat.

L’Entrepreneur garantit que les équipements sont appropriés et suffisants pour effectuer l'Etude en accord avec les termes du présent Contrat et que les spécifications de l'Annexe B constituent les spécifications minimales des équipements contractuels à l'exécution du présent Contrat.

L’Entrepreneur s'engage à entretenir et à maintenir en bon état de marche les équipements et à remplacer, à ses frais exclusifs, tout élément de l'équipement ne pouvant pas être réparé dans la Zone d'Etudes à la satisfaction du Maitre de l’Ouvrage
De même, L’Entrepreneur accepte, d'effectuer, à la demande du Maitre de l’Ouvrage, le remplacement ou d'améliorer la qualité de tout équipement considéré comme obsolète, selon les termes et conditions qui seront convenus conjointement.

La perte ou l'endommagement des équipements, des fournitures, matériels et de tous autres éléments possédés 
ou utilisés à destination ou au retour de la Zone d'Etudes, par L’Entrepreneur, pour les besoins des travaux, dans le cadre de l'exécution normale et ordinaire du présent Contrat sont à ses frais exclusifs.



11.2 Personnel
L’Entrepreneur s'engage à exécuter les tâches contractuelles avec un personnel expérimenté et de haute qualification professionnelle.

L’Entrepreneur est civilement responsable de son personnel et de ses sous-traitants.

L’Entrepreneur s’engage à se conformer à la réglementation en vigueur en matière d’emploi et de recrutement de personnel.



11.3
Equipements et Personnels Supplémentaires
Tout équipement ou personnel en supplément que L’Entrepreneur peut, éventuellement fournir pour obtenir des rendements de production plus élevés seront mis en oeuvre à ses propres frais et après en avoir informé le Maitre de l’Ouvrage.


11.4 Remplacement du Personnel
L’Entrepreneur s’engage à transmettre au Maitre de l’Ouvrage pour approbation, le Curriculum Vitae de tout le personnel affecté pour les besoins du présent Contrat.

Le Maitre de l’Ouvrage peut demander le remplacement de tout agent de l’Entrepreneur en cas d'indiscipline ou d'incompétence dûment constaté. L’Entrepreneur procèdera immédiatement à son remplacement et supportera les frais y afférents.



11.5 Transport des Equipements et du Personnel


L’Entrepreneur est responsable, à ses frais, du :

A) Transport de tous les équipements, matériels ou autres éléments possédés ou exploités par L’Entrepreneur sur le 
site d'activités de la Zone d'Etudes et au retour de la Zone d'Etudes.

B)  Transport du personnel de leurs points de départ vers 
le site de travail sur la Zone d'Etudes, entre les sites 
sur le territoire de cette Zone d'Etudes et vers leurs points de départ.

C) Transport du carburant nécessaire aux équipements depuis les points de livraison, convenu mutuellement par L’Entrepreneur et le Maitre de l’Ouvrage. L’Entrepreneur est seul responsable de l'organisation de ses livraisons.

D) Transport d'évacuation de tous les débris, ordures et détritus depuis les sites de travail vers la décharge publique. 


11.6 Santé et Sécurité

L’Entrepreneur est seul responsable de la santé et du bien-être de son personnel et de celui de ses sous-traitants 
dans le pays d'Exercice.

L’Entrepreneur fournit, à ses frais, les vêtements et équipements de sécurité nécessaires pour son personnel et celui de ses sous-traitants.



11.7 Sécurité sur site au camp base-vie

L’Entrepreneur assume la responsabilité des mesures de sécurité qu'il juge nécessaires à la protection de ses biens et de ses agents à l'intérieur de la base-vie. 



11.8 Horaires de travail
Sauf accord contraire, L’Entrepreneur a connaissance que les activités concernées, doivent être 
menées sur une base de douze (12) heures de travail par jour et sept (07) jours par semaine pendant toute la durée contractuelle.



11.9 Bureaux des Activités
L’Entrepreneur doit fournir et entretenir un bureau Etat-Major des activités convenablement équipé ainsi qu'un entrepôt dans le Pays d'Exercice, aux lieux convenus avec 
le Maitre de l’Ouvrage pour les besoins de la supervision et de l'assistance de l'ensemble des activités dans le cadre du présent Contrat.

11.10 Rapport final d’exécution des travaux

Additivement aux rapports mensuels d’activité et d’exécution des travaux, L’Entrepreneur s’engage à remettre un mois après l’issue des travaux sur le terrain, un rapport final d’exécution de tous les travaux d’acquisition effectués dans le cadre de ce présent contrat.

ARTICLE 12 :
RESPONSABILITES - ASSURANCES 



12.1 Responsabilité
L’Entrepreneur assumera l'entière responsabilité de ses obligations contractuelles.

Il répondra conformément au droit commun applicable, des conséquences de tous dommages corporels et/ou matériels 
causés aux tiers, à l'occasion de l'exécution des prestations et engageant sa responsabilité, celle de ses préposés et/ou celle de ses mandataires, pour cause de négligence ou inconduite volontaire de l’Entrepreneur
L’Entrepreneur s'engage en outre vis-à-vis du Maitre de l’Ouvrage à prendre en charge toutes réclamations nées d'un dommage personnel et/ou matériel mettant en cause cette responsabilité.

L’Entrepreneur déclare avoir souscrit une police d'assurances couvrant sa responsabilité civile.

L’Entrepreneur et le Maitre de l’Ouvrage renoncent réciproquement à tous recours qu'ils seraient en droit d'exercer l'un à l'encontre de l'autre pour les dommages ou accidents corporels et/ou matériels de l'un ou de l'autre sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle.



12.1.1 Responsabilité des bandes de données

L’Entrepreneur est pleinement responsable de tout dommage ou perte des bandes de données originales et des informations qu'elles contiennent dans le cas où celles-ci 
sont en sa possession ou sous sa garde.

Toutefois, la responsabilité directe de L’Entrepreneur cesse d'être engagée, de plein droit, tant à l'égard du Maitre de l’Ouvrage
que de ses co-associés, ses sous-traitants ou des tiers, dès que L’Entrepreneur remettra ces bandes à un représentant autorisé du Maitre de l’Ouvrage ou à tout autre personne dûment mandatée par le Maitre de l’Ouvrage pour lui être remises ou pour les remettre à ses co-associés, ses sous-traitants ou à des tiers.

La responsabilité de l’Entrepreneur pour la garde des bandes de données cessera, de plein droit, directement et/ou indirectement, et dans tous les cas à l'expiration de cent quatre vingt (180) jours calendaires prenant effet à dater du jour de la fin de la durée contractuelle.

12.1.2 Responsabilité de l’Entrepreneur en cas de perte de bandes de données

Si des informations contenues sur des bandes sont perdues ou endommagées alors qu'elles sont sous la responsabilité 
de l’Entrepreneur, selon les termes de la 

Clause 12.1.1 ci-dessus, l’Entrepreneur doit, au choix du Maitre de l’Ouvrage, soit:

- Réacquérir les données perdues à ses frais à une date 
spécifiée par le Maitre de l’Ouvrage, pourvu que Entrepreneur travaille encore sur la Zone d'Etudes; ou:

- Rembourser au Maitre de l’Ouvrage la somme facturée dans le cadre du présent Contrat pour l'acquisition des données perdues, ou impossible à reconstituer.



12.2 Assurances  


12.2.1 Assurances Sociales - Accidents de Travail - Recrutement

Il demeure entendu que l’Entrepreneur s'engage à se conformer à la législation Algérienne en matière d'assurances sociales et d'accidents de travail pour son personnel et devra couvrir sa responsabilité en cette matière pour les besoins du présent Contrat.

Pour le recrutement de personnel local, il s’engage à respecter la réglementation applicable en matière d’emploi et de recrutement de personnel.



12.2.2 Assurance Transport
Pour la garantie du transport de l'ensemble des équipements importés dans le cadre du présent Contrat, l’Entrepreneur 
devra souscrire à ses frais une police d'assurance transport à cet effet.





12.2.3 Assurances Automobiles et Equipements
Par application de la loi en vigueur en Algérie, l’Entrepreneur est tenu de souscrire des polices d'assurances, à ses frais, auprès des Sociétés Algériennes d'Assurances 
et ce, pendant la durée du Contrat et couvrant l'ensemble des véhicules et équipements importés temporairement.

ARTICLE  13 :
NORMES D'EXECUTION


13.1 Conduite de l'Etude
Lors de la conduite de l'Etude, l’Entrepreneur doit mener toutes les opérations prévues en stricte conformité avec les termes du présent Contrat et avec les pratiques généralement acceptées dans l'Industrie Géophysique Internationale opérant en 2D et/ou en 3D.



13.2 Normes Techniques 

l’Entrepreneur doit satisfaire aux normes techniques présentées en Annexe E du présent Contrat.Si l’Entrepreneur viendrait à manquer, délibérément, aux 
exigences contractuelles, toutes les activités seront de ce fait interrompues sur le terrain, et tous les frais en résultant seront supportés par l’Entrepreneur et seront retenus sur les sommes qui lui sont dues. Les activités sur le terrain ne reprendront que lorsque 

l’Entrepreneur se conformera aux normes techniques exigées. Si un travail a été exécuté dans des conditions non conformes, l’Entrepreneur doit, au choix du Maitre de l’Ouvrage soit :
A) Reprendre le travail effectué à ses frais exclusifs, à une date devant être fixée par le Maitre de l’Ouvrage.

B)  Rembourser au Maitre de l’Ouvrage la somme facturée dans le cadre du présent Contrat en ce qui concerne le travail incriminé.



13.3 Qualité des Données
Les données obtenues et leur qualité doivent être conformes 
aux spécifications et procédures indiquées en Annexe E. l’Entrepreneur s'engage à tout moment à prendre les mesures 
adéquates et nécessaires pour obtenir et fournir les données requises, en qualité et quantité, conformément aux normes et aux spécifications techniques du présent Contrat.



13.4 Refus des Données
Le Maitre de l’Ouvrage peut refuser toutes données, toutes cartes, tous 
compte-rendus et tracés ou autres travaux fournis par l’Entrepreneur, s'il s'avère que ceux-ci, sont considérés, à 
bon droit, par le Maitre de l’Ouvrage comme ne répondant pas aux spécifications techniques et aux exigences et conditions du présent Contrat.

Si un des travaux ci-dessus est refusé par le Maitre de l’Ouvrage selon les termes précités, l’Entrepreneur doit, au choix du Maitre de l’Ouvrage soit:

A) Reprendre le travail effectué à ses frais exclusifs.

B) Rembourser au Maitre de l’Ouvrage, la somme facturée dans le cadre du présent Contrat pour le travail incriminé.



13.5 Enregistrement et Comptes-rendus



13.5.1 Enregistrement

l’Entrepreneur fournit trois (03) copies des bandes d’enregistrement initiales  contenant les données sismiques 3D sous forme de cassette plus les informations nécessaires en les faisant parvenir au siège du Maitre de l’Ouvrage en Algérie, selon les indications définies à l'Annexe A. Pour toute ligne sismique, ces informations et plus particulièrement les données d'études topographiques (y compris les informations de coordonnées  sur disquettes informatiques, les tracés dans les sites, les positions des  sources et récepteurs, les résultats des analyses de la subsurface (réfraction peu profonde et/ou étude en Upholes) ainsi que les sections initiales des enregistrements, traités sur l'ordinateur de terrain, seront mis en forme et envoyés au Maitre de l’Ouvrage dès la fin de l'établissement de l'enregistrement des données de réflexion sismiques, conformément au présent contrat.



13.5.2 Compte-Rendus
Durant le cours des opérations, l’Entrepreneur fournit au Maitre de l’Ouvrage des comptes-rendus de progression journaliers, hebdomadaires et mensuels sous format convenu, accompagnés des cartes d'enregistrements, coupes  et  autres  données 
 nécessaires concernant l'Etude. Dans les trente (30) jours suivant l'achèvement des opérations dans une Zone d'Etudes, l’Entrepreneur fournit au Maitre de l’Ouvrage cinq (5) copies d'un compte-rendu écrit couvrant les résultats de l'Etude. Le compte-rendu sera établi sous forme d’accord de confidentialité.



13.5.3 Propriété des données
Le Maitre de l’Ouvrage sera en possession des enregistrements géophysiques et données de terrain portant sur l’Etude, comme indiqué au paragraphe 14.5.1 et à l’Annexe A, et tous ces enregistrements géophysiques et données de terrain deviennent, dès leur exécution, propriété du Maitre de l’Ouvrage.
13.5.4 Droits de Propriété Intellectuelle et de         Développement Technologique 

Le Maitre de l’Ouvrage pourra utiliser tous les enregistrements géophysiques et données de terrain portant sur l’Etude en relation avec la recherche et le développement des technologies l’Entrepreneur et comme indiqué à l’Annexe A.  Tous les droits, titres et droits de propriété des technologies, développements, inventions et améliorations y afférents lesquels sont utilisés par conférés lors de l’exécution des prestations de service conformément au présent contrat et/ou qui pourraient résulter de l’exécution des prestations de service conformément au présent contrat seront exclusivement conférés au Maitre de l’Ouvrage. 



13.6 Cartes

Le Maitre de l’Ouvrage désigne chaque zone à étudier et fournit à l’Entrepreneur les cartes nécessaires, à une échelle convenable, pour chaque zone indiquant les emplacements des lignes à étudier. Ces cartes restent la propriété du Maitre de l’Ouvrage et doivent lui être restituées à la fin de l'Etude.

13.7 Représentants du Maitre de l’Ouvrage


13.7.1 Surveillance des Opérations
Le Maitre de l’Ouvrage a le droit de surveiller et de contrôler la qualité des résultats des activités d’ l’Entrepreneur par l'intermédiaire de deux (02) superviseurs de chantier qui seront désignés à cet effet. Ces superviseurs de chantier du Maitre de l’Ouvrage peuvent recevoir les compte-rendus et autres informations obtenus dans le cadre de l'Etude de la part du Chef de chantier de l’Entrepreneur (ou de son délégué). Ce chef de chantier d’ l’Entrepreneur peut recevoir en retour des instructions.



13.7.2 Accès aux activités
A tout instant de l'Etude, le Maitre de l’Ouvrage et plus particulièrement ses superviseurs de chantier, ont le droit d'assister à tout endroit d'exécution de l'Etude et de procéder aux inspections.



13.7.3 Moyens et assistance

l’Entrepreneur doit fournir à ses frais, tous les moyens nécessaires (y compris et sans s'y limiter, le logement, la restauration,la connection internet et un véhicule avec équipement radio,) et toute l'assistance demandée par les superviseurs de chantier du Maitre de l’Ouvrage pour effectuer les opérations d'inspection et de supervision.



13.8 Assistance à l’Entrepreneur
Sur demande écrite de l’Entrepreneur, le Maitre de l’Ouvrage assistera dans la mesure du possible l’Entrepreneur pour l'obtention des licences, permis, autorisations, accords préalables et tout autre document administratif ou réglementaire exigés pour l'accomplissement des prestations contractuelles en Algérie.

ARTICLE  14 :
CONFIDENTIALITE

l’Entrepreneur se considère comme entièrement lié par l'obligation de confidentialité. l’Entrepreneur prend l’engagement de ne pas communiquer à tout tiers, le résultat et la nature des travaux qui lui sont confiés, conformément au présent contrat sans l’accord préalable du Maitre de l’Ouvrage
Toutefois, cette disposition n'est pas opposable à l'égard des représentants de l'Administration Algérienne et de la 
force publique lorsqu'ils sont dûment mandatés et agissant dans l'exercice de leur fonction.

l’Entrepreneur doit veiller et convient que toutes les dispositions légales et réglementaires Algeriennes s'appliquent à son personnel, sans distinction, ni réserves.

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables :

1 - Aux informations publiées ou devenues publiques sans que l’Entrepreneur soit en faute.

2 - Lorsque ces informations sont fournies ou obtenues par un tiers non soumis au secret professionnel.

3  - Lorsque la loi, les instances judiciaires ou tout autre autorité compétente juridictionnelle en Algérie exige la levée du secret professionnel.

L'obligation de secret professionnel d’ l’Entrepreneur sera maintenue pendant une durée de deux (02) ans à dater de l'expiration du présent Contrat.

l’Entrepreneur devra traiter confidentiellement, tous les résultats, spécifications, savoir-faire, et autres informations concernant les techniques, services et équipements utilisés ou fournis par le Maitre de l’Ouvrage conformément au présent Contrat et ne devra pas divulguer ni permettre de divulguer ces mêmes résultats, spécifications, savoir-faire et autres informations à tout tiers sans l’accord préalable du Maitre de l’Ouvrage, l’Entrepreneur garantit que son personnel est informé des dispositions de ce paragraphe et devra s’y conformer.

Sans limiter les obligations de confidentialité des parties contenues dans cet Article, ni le Maitre de l’Ouvrage, ni l’Entrepreneur ne devra procéder à toute publication contenant tous résultats obtenus conformément au présent Contrat sans l’accord préalable de l’autre partie.

ARTICLE  15 :
FORCE MAJEURE
Par cas de force majeure pour l'exécution du présent Contrat, il faut entendre, tout acte ou évènement imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des parties.

Au cas où surviendrait un évènement qui constitue un cas de force majeure, les obligations affectées par la force majeure seront automatiquement prorogées d'une durée égale à la durée résultant de la survenance du cas de force majeure, étant entendu que cette prorogation n'entraînera pas de pénalités à la charge de la partie empêchée.

La partie qui invoque un cas de force majeure devra aussitôt après la survenance de la force majeure et dans un délai maximum de sept (07) jours calendaires, adresser à l'autre partie, une notification expresse avec accusé de réception, contenant toutes informations utiles. Tout retard pour cas de force majeure non notifié dans les conditions et formes ci-dessus ne sera en aucune façon retenu pour le décompte du délai contractuel, ni opposable à l'autre partie.

Dans tous les cas, la partie empêchée devra prendre toutes dispositions utiles, pour assurer dans les plus brefs délais la reprise de l'exécution des obligations affectées par le cas de force majeure.

ARTICLE 16 :
SUSPENSION ET RESILIATION DE CONTRAT



16.1 Suspension de contrat

A tout moment le Maitre de l’Ouvrage peut suspendre le présent contrat si l’Entrepreneur ne remplit pas ses engagements et notamment dans l’un des cas suivants :


- l’Entrepreneur n’est pas en mesure d’effectuer ses  travaux.

· Les travaux d’ l’Entrepreneur ne correspondent pas aux dispositions du contrat. En particulier, si les données enregistrées sur les premiers 50 Km²  s’avèrent de mauvaise qualité.

· La suspension ainsi que le délai imparti à l’Entrepreneur pour remédier à la cause de suspension lui sont notifiés par lettre recommandée avec accusé de réception.

Pour toute la durée de suspension du Contrat, aucun paiement par l’Entrepreneur n’est dû du Maitre de l’Ouvrage De plus, l’Entrepreneur ne peut prétendre à aucune compensation ni indemnisation du fait de cette suspension.

16.2 Résiliation de plein droit du Contrat par le Maitre de l’Ouvrage
A la seule demande du Maitre de l’Ouvrage le Contrat est résiliable de plein droit et sans aucune formalité judiciaire, si l’Entrepreneur n’a pas remédié à l’une des causes de suspension sus visées dans les sept (7) jours qui suivent la date de réception de la lettre de mise en demeure. Etant entendue que la reprise effective de tous les travaux objet du présent Contrat ne doit pas dépasser un délai maximum de 15 jours.

En cas de la résiliation du contrat par le Maitre de l’Ouvrage pour les raisons indiquées aux articles 16.1 et 16.2, l’Entrepreneur remboursera  au Maitre de l’ouvrage la somme égale au coût de la mobilisation.

16.3 Résiliation au gré des Parties
l’Entrepreneur et le Maitre de l’Ouvrage se réservent le droit de résilier le présent Contrat si l'une des parties a manqué à ses obligations contractuelles et ne prend pas les mesures adéquates pour y remédier dans un délai d'un (1) mois, après la mise en demeure qui lui est notifiée par l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Le droit de résiliation ci-dessus n'exclut pas l'exercice de tout droit de recours contre la partie défaillante, du fait de cette résiliation.

16.4 Effet de résiliation

En cas de résiliation du présent Contrat, l’Entrepreneur ne peut prétendre qu’au paiement des sommes dues par l’Entrepreneur en contrepartie des travaux réalisés et accepté par le Maitre de l’Ouvrage.

ARTICLE 17 :
EXCLUSION DES INTERMEDIAIRES
Le présent contrat est conclu et sera exécuté dans son ensemble, sans l’assistance ou l’intervention d’un intermédiaire, commissionnaire ou assimilé.

ARTICLE 18 :
REGLEMENT DES DIFFERENDS – DROIT APPLICABLE
Tout différend pouvant survenir à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution du présent Contrat et qui n’aurait pu être réglé à l’amiable sera soumis à l’arbitrage suivant le règlement de conciliation et d’arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale (CCI), le tribunal arbitral sera composé de trois arbitres. 

Le droit applicable sera le droit algérien. 

La langue de l’arbitrage sera le Français. 

Le lieu de l’arbitrage sera Paris.

ARTICLE 19 :
NOTIFICATION ET DOMICILIATION



Notification et élection de domicile :

Les parties déclarent élire domicile aux adresses suivantes, où toute notification leur sera valablement faite:



Pour le Maitre de l’Ouvrage :



……………………………….




Hydra, Alger.



Tél : …………………..


Fax : ……………….
Pour l’Entrepreneur             : 

Direction Générale

………………………………
xxxxxxxxxxxxxxxx

Tél : ……………………..
Fax : …………………
ARTICLE 20 :      DUREE DE VALIDITE DU CONTRAT 

La durée de validité du présent Contrat est de Douze(12) mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.

ARTICLE 21 :
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR
Le présent Contrat entrera en vigueur après sa  signature par les deux parties et la notification par le Maitre de l’Ouvrage à l’Entrepreneur de l'ordre de service pour le commencement des travaux.

                         Fait à Alger le : ----------

Pour l’Entrepreneur
Le Directeur Général 

____________________

Pour le Maitre de l’Ouvrage      
       
Le Directeur Général             Le Directeur Général Adjoint
_____________________                   _______                       
Radik Khusnullin                 Amar Bouaffad
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